
Statuts de l’Association ProEole Jura
Version acceptee lors de l’AG constitutive du 12.02.2026

1. Denomination et siege

Sous la denomination de « ProEole Jura » est constituee une association ä but non lucratif au sens de l’art. 
60 et suivants du Code civil suisse et dont le siege est situe au domicile de son president. Elle est politiquement 
neutre et confessionnellement independante.

2. But

L’association a pour but de promouvoir l’energie eolienne indigene, la transition energetique et de contrer le 
rechauffement climatique dans le respect de l’environnement.

3. Ressources

Les ressources dont l’association dispose pour la poursuite de son but sont constituees :

- des cotisations des membres,

- des recettes provenant des manifestations et activites qu’elle organise,

- de subventions,

- des recettes provenant de la Convention de prestations,

- de dons et legs..

Les dons superieurs ä CHF 1000.- sont publies dans les comptes de l’association.

Le montant des cotisations est fixe annuellement par l’assemblee generale.

L'annee d’exercice correspond ä l’annee civile.

4. Adhäsion

Peuvent devenir membres toutes les personnes physiques ou morales qui s’engagent dans la poursuite du 
but de l’association.

L’adhesion se fait par simple payement des cotisations.

5. Perte de la qualite de membre

La qualite de membre se perd :

- pour les personnes physiques, par la demission, l’exclusion ou ä la suite du deces.

- pour les personnes morales, par la demission, l’exclusion ou ä la suite de la dissolution de la personne 
morale.



6. Demission et exclusion

La sortie de l’association est possible en tout temps. La resiliation doit etre adressee par ecrit ou courriel au 
comite. Les cotisations versees ne sont pas remboursables.

Le comite peut exclure un membre en tout temps et sans indication de motifs. Le membre peut porter cette 
decision devant l’assemblee generale.

Le comite peut prevoir l’exclusion automatique d’un membre si ce dernier ne s’acquitte pas du paiement de la 
cotisation annuelle.

7. Organes de l’association

Les Organes de l’association sont:

a) l’assemblee generale

b) le comite

c) l’organe de revision

8. L’assemblee generale

L’assemblee generale (ci-apres : AG) est l’organe supreme de l’association. L’AG ordinaire se tient une fois 
par annee.

La convocation ä TAG ordinaire, accompagnee de l’ordre du jour, est adressee aux membres dans un delai 
de 20 jours par courrier ou courriel, et dans un delai de 10 jours pour les AG extraordinaires.

Le comite ou le cinquieme des membres de l’association peut en tout temps exiger la tenue d’une AG 
extraordinaire en precisant l’objet.

L’AG a les täches et competences inalienables suivantes :

a) approbation du proces-verbal de la derniere AG

b) approbation du rapport annuel du comite

c) reception du rapport de revision et adoption des comptes annuels

d) decharge du comite

e) election de la presidence et des autres membres du comite et election de l’organe de contröle

f) fixation des cotisations annuelles

g) prise de connaissance du budget annuel

h) prise de connaissance du Programme des activites

i) prise de decision concernant les propositions du comite et celles des membres

j) modification des Statuts

k) decision concernant l’exclusion de membres

I) prise de decision concernant la dissolution de l’association et l’affectation des eventuels actifs restants.

Toute assemblee convoquee en bonne et due forme est apte ä deliberer valablement quel que soit le nombre 
de membres presents.

Les decisions sont prises ä la majorite relative des voix exprimees, sans tenir compte des abstentions et des 
bulletins nuls. En cas d’egalite des voix, c’est ä la presidente ou au president que revient le pouvoir de decision.



9. Le comite

Le comite est constitue de 3 ä 11 personnes.

La duree du mandat est de 1 an. La reelection est possible.

Le comite est Charge de la gestion des affaires courantes, il est la direction administrative de l’association et 
son representant ä l’exterieur.

II etablit les reglements.

II peut recourir ä des groupes de travail.

Pour atteindre les objectifs de l’association, il peut engager ou mandater des personnes moyennant le 
paiement d’un dedommagement approprie.

Le comite dispose de toutes les competences qui ne sont pas attribuees en vertu des dispositions legales ou 
statutaires ä un autre organe.

Le comite se constitue lui-meme, ä l’exception de la presidence.

Le comite se reunit aussi souvent que les affaires de l’association l’exigent. Chaque membre du comite peut 
exiger la tenue d’une seance en precisant les motifs.

Les prises de decision peuvent se faire par voie de consultation electronique pour autant qu’aucun membre 
du comite ne demande une deliberation orale.

Les decisions sont prises ä la majorite des membres presents. Le quorum est fixe au nombre directement 
superieur ä la moitie des membres du comite.

En principe, le comite exerce son activite benevolement, il a droit au remboursement de ses frais effectifs.

10. L’organe de revision

L’assemblee generale elit un verificateur/ verificatrice et un-e suppleant-e.

L’organe de revision soumet un rapport des comptes et des propositions ä l'intention de l’assemblee generale.

La duree du mandat est de 1 an avec possibilite de reelection.

11. Droit de signature

L’association est engagee par la signature conjointe du caissier et d’un autre membre du comite.

12. Responsabilite

Le Comite peut decider les depenses non budgetisees pour autant qu'elles soient couvertes par les actifs 
financiers de l’association.

Les dettes de l’association ne sont couvertes que par son avoir social. Le principe de la responsabilite 
personnelle d’un membre est exclu.

13. Dissolution de l’association

La dissolution de l’association peut etre prononcee par decision de l’AG.

Ä la dissolution de l’association, les actifs eventuels sont attribues ä une Organisation poursuivant le meme 
but ou un but similaire. La repartition des biens de l’association entre ses membres est exclue.



14. Entree en vigueur

Les presents Statuts ont ete adoptes lors de l’assemblee constitutive du 12.02.2026 et sont entres en vigueur 
ä cette meme date.

Delemont, le 12.02.2026

Le Secretaire :Les co-Presidentes :

Fabrice Nage]_____ _


